
Fiche équivalence

Il existe plusieurs possibilités afin d’obtenir un duplicata 
de votre décision d’équivalence :

1. Par courrier électronique

2. Par courrier

 

DEMANDE DE DUPLICATA 
D’UNE DÉCISION D’ÉQUIVALENCE

Envoyez un e-mail à l’adresse equi.oblig@cfwb.be en 
mentionnant « duplicata » en objet et en indiquant dans 
le contenu le/les noms, le/les prénoms, la date de nais-
sance, le pays du diplôme, l’adresse ainsi que l’année 
de délivrance de l’équivalence initiale.

Joignez à l’e-mail la preuve du paiement en ligne (via le 
site internet) au format PDF de la somme de 50 euros 
de frais administratifs.

 
Effectuez une demande par courrier3 à laquelle 
vous joignez :

Une lettre reprenant le/les noms, le/les prénoms, la date 
de naissance, le pays du diplôme, l’adresse ainsi que l’an-
née de délivrance de l’équivalence initiale.

La preuve originale du paiement de la somme de 50 
euros de frais administratifs (de préférence à effectuer  
en ligne, via le site internet du Service des équivalences1).    
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Prenez un rendez-vous au Service des équivalences  
du lundi au vendredi :

- via le site internet1 (bouton rendez-vous) de 9h à 16h
- via l’accueil du Service des équivalences4 de 10h à 12h 
et de 14h à 16h 
- par téléphone2 de 10h à 12h et de 14h à 16h

Lors de votre rendez-vous en nos bureaux, vous pourrez 
payer directement les frais administratifs de 50 euros par 
carte bancaire.

Attention : Si votre dossier a été introduit il y a plus de 
dix ans, la demande de duplicata sera traitée dans un 
délai plus long car les archives sont délocalisées. 

Si c’est votre cas, nous vous recommandons d’envoyer 
votre demande par e-mail ou par courrier postal car le 
duplicata ne pourra pas être délivré directement aux 
guichets.

Le Service des équivalences vous contactera au terme 
de la procédure.

Toutes ces informations sont disponibles sur le site 
internet1 du Service des équivalences. 

1 www.equivalences.cfwb.be
² Tél.: +32 2 690 86 86
³ Adresse courrier : DGEO - Service des équivalences
Rue Adolphe Lavallée 1 - 1080 Bruxelles (Belgique)
4 Adresse visites/accueil : Rue Courtois, 4 - 1080 Bruxelles.  
 

Fédération Wallonie-Bruxelles / Administration générale de l’Enseignement
Direction générale de l’Enseignement obligatoire
www.fw-b.be - 0800 20 000
Le médiateur de la Wallonie et de la Fédération Wallonie-Bruxelles
Rue Lucien Namèche, 54 - 5000  Namur / 0800 19 199 
courrier@mediateurcf.be

www.equivalences.cfwb.be

3. Sur place


